
GAZIFÈRE INC.
VENTILATION DES CHARGES ENTRE COMPAGNIES AFFILIÉES

PAR COMPAGNIE
 1999 RÉEL VERSUS 2005 BUDGET

CAUSE TARIFAIRE 2005

1999 2005
Réel Budget Écart Écart

(000$) (000$) (000$) %
1 2 3 = 2-1 4 = 3/1

ADMINISTRATION
Montant facturés par Enbridge Gas Distribution 177.0 125.5 (51.5) (1) -29.1%

Montant facturés par Enbridge inc
Support pour EFS 0.0 101.6 101.6 (2) #DIV/0!
Services de gestion, ressources humaines, trésorerie,. … 0.0 307.2 307.2 (1) #DIV/0!

0.0 408.8 408.8 #DIV/0!

Montant facturé par Enbridge Commercial Services
Allocation du coût en capital du système EFS 0.0 100.6 100.6 (2) #DIV/0!

TOTAL ADMINISTRATION 177.0 634.9 457.9 258.7%

FACTURATION
Montant facturé par Cutomer Works LP

Service de facturation 139.2 386.4 247.2 (3) 177.6%
C.I.S. 0.0 300.0 300.0 (4) #DIV/0!

TOTAL FACTURATION 139.2 686.4 547.2 393.1%

INFORMATIQUE
Montant facturés par Enbridge Gas Distribution 51.8 183.0 131.2 (5) 253.3%

SERVICE DES VENTES - RÉGION DE L'EST
Montant facturés par Enbridge Gas Distribution

Gestion des clients à grand volume et des contrats d'achat-revente 0.0 26.5 26.5 #DIV/0!

SERVICE DES OPÉRATIONS - RÉGION DE L'EST
Montant facturés par Enbridge Gas Distribution 123.0 69.5 (53.5) -43.5%

TOTAL DES CHARGES POUR SERVICES ENTRE
COMPAGNIES AFFILIÉES 491.0 1,600.3 1,109.3 225.9%

MONTANT TRANSFÉRÉ AUX ACTIVITÉS 
NON RÉGLEMENTÉES 0.0 (163.2) (163.2) #DIV/0!

TOTAL IMPUTÉ AUX CHARGES
D'EXPLOITATION RÉGLEMENTÉES 491.0 (6) 1,437.1 (7) 946.1 192.7%

Notes:
(1) Compte tenu de la réduction des montants facturés par EGD de 51 500$ pour les services de trésorerie et certains services

de ressources humaines qui sont maintenant rendus par EI, l'augmentation réelle des charges de gestion facturées par EI se
chiffre à 255 700$ (307 200$ - 51 500$).

(2) Nouveau système comptable implanté en avril 2002.  Voir l'étude de Deloitte Consulting à GI-4, document 7.4.
(3) Correspond à l'augmentation suite à l'application du "Affiliate Relationships Code for Gas Utilities" de 165 900$ et à la 

croissance de la clientèle de 81 300$.
(4) Système approuvé par la Régie dans sa décision D-2000-48.
(5) Voir l'étude de Deloitte Consulting à GI-4, document 7.4.
(6) Voir GI-4, document 1, page 1, colonne 1, ligne 13
(7) Voir GI-4, document 1, page 1, colonne 2, ligne 13
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